
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2016 - No 489 

 
 

CONSEIL COMMUNAL 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 15 MARS 2016 
 

L’ordre du jour était fort copieux en cette soirée où la neige faisait son retour. Une pré-séance avait 

été convoquée à 19h.15 afin de permettre à l’Adjudant Mario Messina de la gendarmerie cantonale 

de venir nous présenter le poste de gendarmerie mobile. Nous avons reçu de nombreuses 

informations sur les répondants de proximité et l’interaction des différents services de la police 

toujours soucieuse de répondre au mieux aux préoccupations des citoyens.  

 

Dans ses communications le Président du Conseil M. Olivier Martin a notamment fait part du succès 

de la manifestation organisée pour les aînés par le groupe « 72 Heures ». Ce sont 115 personnes 

enchantées qui avaient répondu à cette invitation. Il annonce également que les élections 

communales pour la législature 2016-2021 sont terminées à Froideville. 

 

Extrait des communications de la Municipalité 

 

Personnel communal 

 

Vacances 

A l’instar de nombreuses communes vaudoises, la Municipalité a décidé de récompenser l’engagement de nos 

collaboratrices et collaborateurs par quelques jours de congé supplémentaires. Dès cette année, le barème des 

vacances est le suivant : 

 
- apprentis et collaborateurs dès 20 ans      25 jours ouvrables 

- collaborateurs dès 50 ans       27 jours ouvrables 

- collaborateurs dès 60 ans       30 jours ouvrables 

 

Concierge 

 

Vous avez sans doute appris par voie de presse que nous cherchons un nouveau concierge pour assurer 

l’entretien de nos bâtiments communaux. Nous avons été contraints de nous séparer de M. Pino pour des 

raisons formelles, qui n’ont aucun lien avec les écoles, les enseignants ou les élèves. Nous précisons que 

Monsieur Pino a toujours accompli sa tâche à notre satisfaction. 
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Développement du centre villageois 

 

La construction de la première phase de développement au ch. du Bas-de-la-Fin étant en cours, la Municipalité 

a planché sur la deuxième étape, à savoir le développement de la zone située en face de la grande salle. Il est 

prévu de démolir les vieux bâtiments de la rue de Lausanne et de construire des logements, ainsi que des 

surfaces commerciales au rez-de-chaussée. 

 

Le rôle de promoteur n’étant pas dévolu à la commune pour d’évidentes considérations financières, c’est la 

formule du droit de superficie qui a été retenue. 

 

Le choix de la Municipalité s’est porté sur la Société Coopérative d’Habitation Lausanne (SCHL). Cette société a 

été fondée en 1920, elle est la plus ancienne coopérative d’habitation du canton de Vaud et la 5
ème

 plus grande 

de Suisse. Son but, inchangé depuis sa création, est de mettre à disposition de ses membres des logements à 

loyer abordable, c’est-à-dire qui soient en adéquation avec les revenus de la majorité de la population. Elle est 

reconnue d’intérêt public au sens de la loi fédérale sur le logement.  

 

La Municipalité lui a réservé les parcelles RF 279 et RF 331 jusqu’au 30 juin 2019 pour nous présenter un projet 

qui corresponde à nos aspirations. Ce dernier sera soumis par voie de préavis au Conseil communal, qui sera 

seul compétent pour accepter ou refuser le droit de superficie permettant de réaliser le projet qui sera proposé. 

 

Jumelage 

 

A la suite de l’élection à la Municipalité de M. Pierre-Alain Witzig, le comité du Jumelage souhaite se renforcer. 

Participer n’est pas une fonction qui prend trop de temps. Par contre, elle est très intéressante et permet 

d’entretenir et de développer si possible les échanges avec nos amis français. Alors si vous aimez les contacts, 

avez des idées pour les futures réceptions, vous serez accueillis à bras ouverts. M. Witzig (079 317 44 70) reste 

à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Répartition des dicastères 

 

A la suite des élections communales du 28 février 2016, les Municipaux élus se sont réunis vendredi dernier afin 

de répartir les dicastères. M. Jean-François Thuillard a été désigné par ses collègues comme futur syndic. Il 

reprendra les dicastères de l’administration générale et de l’aménagement du territoire. 

 

M. Michel Girod sera le vice-syndic pour la législature 2016/2021. Il garde ses dicastères, qui sont : les 

bâtiments communaux, les déchets, la police et l’informatique. M. Rolf Gerber garde les finances et les temples 

et cultes. Il abandonne la sécurité sociale à M. Pierre-Alain Witzig, qui va assumer également les écoles ainsi 

que les forêts et terrains communaux. M. Albert Blaser quant à lui va reprendre intégralement les dicastères de 

M. Lancoud, soit les services industriels et les travaux (partiel). 

 

_________________________________________ 

 

ECHOS DE LA SEANCE 
 

Le premier préavis soumis aux Conseillers concernait une demande de crédit de Fr. 81'000.00 pour 

financer la pose d’aménagements routiers aux entrées principales du village (rte de Lausanne, 

direction Lausanne et direction Villars-Tiercelin, ainsi qu’à la sortie côté forêt en direction de la route 

des Paysans sur la rte du Chalet-à-Gobet. De nombreuses questions ont été posées à M. Girod quant 

à la nécessité de la pose de ce matériel, l’usage d’un radar, etc. Finalement le projet a été accepté 

suite à un vote au bulletin secret (chose rare), par 32 oui contre 16 non et 1 vote blanc. Un radar 

pédagogique sera également acquis afin de sensibiliser les automobilistes au respect des limitations 

de vitesse. 

 

Le 2
ème

 préavis concernait la suppression d’un alinéa dans le nouveau règlement du Conseil 

communal. S’agissant d’une simple formalité, le préavis n’a pas suscité de débat. 
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Le préavis suivant concernait le Plan directeur régional du Gros-de-Vaud. Ce document, préparé par 

la Région, devra obtenir l’aval les conseils communaux ou généraux de toutes les communes 

concernées. Le texte est le même pour toutes, et la Commission, par la voix de Mme Sarah Vittoz, a 

regretté de pas avoir plus de moyens d’intervention, ainsi que le manque de concertation entre les 

diverses communes touchées par le plan directeur. Néanmoins, étant donné que celui-ci ne touche 

que marginalement notre commune, la Commission a recommandé au Conseil de l’accepter, ce qui 

fut le cas, par la majorité des Conseillers (1 avis contraire et 9 abstentions). 

 

C’est un crédit de Fr. 40'000.00 qui est demandé par le préavis suivant en vue d’étudier la 

construction d’un nouveau bâtiment pour la voirie au chemin du Lavoir, sur le site de l’ancienne 

déchèterie communale. Les zones d’utilité publique étant rares et les sites possibles pour une telle 

implantation tout autant, les Commissions chargées de rapporter sur le sujet n’ont pas formulé 

d’objection. Certains conseillers se sont inquiétés de la présence du skate park à proximité (sera-t-il 

déplacé, supprimé…, etc.). M. Thuillard, responsable du projet, a bien précisé que la situation actuelle 

n’est plus acceptable (divers endroits de stockage et de parcage des véhicules, proximité de l’école 

etc). Ce nouveau projet permet de concentrer toute l’activité sur un seul site, plus grand, qui tient 

compte de l’évolution des besoins futurs du village. M. Heller a rendu les Conseillers attentifs au fait 

qu’en acceptant le crédit d’étude, cela impliquait déjà la démarche jusqu’à la construction. Il s’est 

inquiété aussi de la proximité des constructions futures. M. Valéry Martin a demandé à la 

Municipalité d’étudier le déplacement du skate park et du silo à sel si nécessaire lors de l’étude du 

projet proprement dit. La Municipalité a pris note. Finalement ce crédit est accordé à la majorité (6 

avis contraires et 4 abstentions). 

 

Le dernier préavis présenté d’un montant de Fr. 417'000.00 concernait la réfection intérieure du 

bâtiment de l’administration communale, incluant le déplacement des services à la population au rez 

de chaussée (greffe, bourse, contrôle des habitants), ceci afin d’en améliorer l’accessibilité pour les 

personnes âgées, handicapées, à mobilité réduite, avec poussettes etc. Les Conseillers se sont souciés 

de la confidentialité des lieux. M. Girod, municipal responsable du projet, a répondu qu’il était prévu 

un espace plus confidentiel ainsi qu’une salle à proximité si nécessaire. Ce crédit a été accordé à la 

majorité (un avis contraire et 3 abstentions). 

 

Dans les divers, M. Bouhedja membre du Conseil d’Etablissement (Cugy et environs, dont Froideville), 

a présenté une nouvelle offre proposée aux jeunes en fin de scolarité qui auraient besoin d’un appui 

pour terminer leur parcours. Un appel aux entreprises du village est lancé (plus d’informations ci-

après). 

 

M. Blaser a appris que la route entre la sortie du Bois d’Archens et la commune de Bretigny allait être 

fermée. Il voulait savoir si la commune allait entreprendre quelque chose. MM. Girod et Thuillard lui 

ont répondu qu’étant donné que cette route n’était pas sur notre territoire, il n’était pas possible 

d’intervenir. Il faut donc s’attendre à devoir faire un tour un plus long pour parvenir à destination. 

 

Mme Chassot a souhaité savoir quelles données le Contrôle des habitants fournissait au BVA 

notamment. Il lui a été répondu que depuis plus de 10 ans maintenant tout nouvel habitant devait 

manifester son accord, ou non, quant à cette transmission. D’autre part les données ne sont pas 

livrées aux demandeurs mais seulement au BVA qui se charge de l’envoi en donnant un peu d’activité 

aux personnes handicapées dont il s’occupe (mises sous pli). 

 

La séance a été levée à 22h15. Les Conseillers ont partagé un verre de l’amitié dans la salle du 700
ème

, 

organisée pour l’occasion en « bar » en raison des soirées de l’Union Chorale. 

 
---------------------------------------------------------- 
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Lift, une chance pour les jeunes, l’école secondaire, les entreprises locales. 
 
Né outre-Sarine en 2006, sous l’impulsion du « Réseau pour la responsabilité sociale dans 
l’économie » (NSW-RSE), l’objectif du Projet Lift est de rapprocher les écoles et les entreprises 
locales. Comment ? En permettant aux jeunes susceptibles de rencontrer des difficultés d’insertion 
pour des raisons familiales, sociales, scolaires, en favorisant la transition entre l’école et le monde du 
travail. Tels sont les défis que relèvent les partenaires du projet.  
 
Le directeur de l’EPS Cugy, M. Jean-Michel Amiguet, avec l’aimable soutien des autorités de 
l’ASICE et la participation active de membres du Conseil d’établissement a signé la convention de 
partenariat avec le Projet Lift début 2016. Le recrutement d’entreprises disposées à s’engager dans 
l’aventure vient de commencer, la campagne d’information aux jeunes et à leurs familles et les 
démarches effectives s’annoncent dès la rentrée des vacances pascales.  
 
Concrètement, pour un jeune, l’expérience Lift consiste à conjuguer une petite activité professionnelle 
hors temps d’école, le mercredi après-midi ou le samedi matin par exemple, dans le respect des 
dispositions légales sur le travail des jeunes. Au maximum 3 à 4 heures hebdomadaires durant 2 à 3 
mois, renouvelable. L’idée est de participer à plusieurs expériences de ce type durant les 10ème et 11ème 
années secondaires.  
 
Le but : retrouver le goût et le courage pour terminer sa scolarité, améliorer l’estime de soi par la 
découverte du monde professionnel et le contact des adultes d’un nouveau milieu, ouvrir des 
perspectives, découvrir de nouveaux métiers, explorer d’autres pistes que celle de l’école. Il ne s’agit 
pas de trouver une place d’apprentissage par cette démarche, mais dans certains cas cela peut arriver. 
Le jeune pourra ensuite mettre toutes ses expériences dans son CV. Le principe est très différent d’un 
stage, puisque là, il travaille effectivement au sein de l’entreprise. 
 
L’organisation et la coordination de l’expérience Lift pour ces jeunes sont placées sous la 
responsabilité de Mme Virginie Dorthe, doyenne de l’EPS Cugy et environs, secondée par sa collègue 
doyenne Mme Giuliana Mattioli pour l’encadrement et le suivi des jeunes dans cette expérience et 
entourés par une équipe enseignante motivée et dynamisée par ce nouveau défi .  
 
D’un apport considérable dans la démarche de formation professionnelle, le Projet Lift ouvre 
d’intéressantes perspectives d’autant qu’il est le seul de la région Gros-de-Vaud pour le moment. Les 
premiers pas sont d’ores et déjà encourageants et les prochaines séances d’informations aux élèves 
seront déterminantes dans le véritable lancement du projet à la rentrée d’août.  
 
Toute entreprise qui souhaiterait manifester son intérêt est encouragée à le faire en contactant 
directement le secrétariat de l’EPS au 021 557 17 37 ou au courriel virginie.dorthe@vd.ch 
 
         V. Dorthe 
 
  



5 
 

ANNIVERSAIRES 
 

Dans le courant du mois de février, M. Rolf Gerber, Municipal, et Mme Alice Henry, 

Secrétaire municipale, ont eu le grand plaisir d’apporter les meilleurs vœux des 

autorités communales à Mme Josette Genet qui a fêté ses 80 ans en décembre 

dernier ainsi qu’à M. Pierre Bonzon qui a atteint également 80 ans en février 2016. 

 

Nous souhaitons à ces personnes de poursuivre une longue et heureuse retraite avec la meilleure 

santé possible dans notre village. 

 

---------------------------------------------------------- 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

HORAIRE DURANT LES FETES DE L’ASCENSION ET DE PENTECOTE 
 

Jeudi 5 mai 2016 - Ascension  Bureaux fermés 

Vendredi 6 mai 2016  Bureaux fermés 

Lundi 16 mai 2016 - Pentecôte  Bureaux fermés 

 

---------------------------------------------------------- 

 

 

MARCHÉ DES PRODUCTEURS ET ARTISANS LOCAUX :  
 

Les 2 avril, 7 mai, 4 juin, 2 juillet, 6 août, 3 septembre et 1er octobre 2016 
 

Horaire : de 09h00 à 12h00, ch. du Maupas 1 
 

Nouveau : tours à dos d’ânes pour les enfants 

 

---------------------------------------------------------- 

 

 

Pro-xy Gros-de-Vaud : 5 ans d’aide aux proches aidants à domicile  
 

 

- Vous vous sentez concernés par une situation 

- Un/des événements dans la santé de vos proches vous dépassent 

- Vos proches aidants sont éloignés et ne peuvent faire face à votre situation 

Alors, allégez-vous la vie ! Appelez dès maintenant : 079 963 51 83 
 
Fondation Pro-xy, Antenne du Gros-de-Vaud 
Rue de Praz-Palud 5 
1040 Echallens 
proxy.amis-grosdevaud@bluewin.ch 

 

Impossible d’afficher l’image.
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AUX PROPRIETAIRES DE CHIENS – QUELQUES RAPPELS 
 

Les propriétaires ou détenteurs de chiens sont tenus de déclarer au Greffe municipal :  

 

� Les chiens achetés ou reçus en 2015 ;  

� Les chiens nés en 2015 et restés en votre possession ;  

� Les chiens décédés, abattus, vendus ou donnés en 2015 ;  

� Les chiens qui n’ont pas encore été annoncés.  

 

Par ailleurs, nous rappelons également aux détenteurs 

de chiens que des Robidog ont été installés un peu 

partout dans le village. Nous vous invitons à les utiliser. 

Trop de déjections canines se trouvent encore sur nos 

trottoirs, notamment aux abords de l’école, ainsi que 

sur les bordures des propriétés, les champs, voire sous 

le robidog !!! Merci également de tenir vos chiens en 

laisse lorsque vous vous promenez dans le village. 

Veuillez penser aux personnes à mobilité réduite ou qui 

n’apprécient pas spécialement qu’un ou plusieurs 

chiens viennent les renifler ou les aboyer. 

 

---------------------------------------------------------- 

 

RAPPEL : HORAIRE DE LA DECHETERIE COMMUNALE 
 

Afin d’éviter des colonnes de véhicules sur la route cantonale, nous rappelons aux usagers de ne pas 

se présenter avant les heures d’ouverture qui sont les suivantes :  

 

Lundi :   fermé 
Mardi :   16h00 – 17h30 
Mercredi :  16h00 – 17h30 
Jeudi :   16h00 – 17h30 
Vendredi :  16h00 – 18h30 
Samedi :   08h00 – 11h30 et 13h30 – 15h00 
 

---------------------------------------------------------- 

RAPPEL : REGLEMENT DE POLICE EN MATIERE DE STATIONNEMENT 
 
 
Nous rappelons ci-après l’art. 19 du Règlement de police concernant le stationnement des véhicules :  

 

« Art. 19 
Sous réserve des dispositions fédérales et cantonales, la Municipalité est compétente pour régler la 
circulation et le stationnement sur le territoire communal. 
 
Elle peut également faire installer des parcomètres ou prendre toutes dispositions pour contrôler le 
temps autorisé de stationnement des véhicules aux endroits où celui-ci est limité. » 
 
Nous vous remercions de bien vouloir respecter les panneaux mis en place pour le stationnement de 

vos véhicules. Des contrôles sont faits régulièrement et tout abus sera sanctionné.  

 

---------------------------------------------------------- 
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DEMARCHAGE ET TRAVAUX PAR DES ENTREPRISES ITINERANTES – quelques conseils 
 

(par exemple proposition de services tels que nettoyage des façades, de la toiture, des dalles de 

jardin, l’exécution de travaux de terrassement, de peinture, de traitements anti-mousse ou de 

goudronnage) 

 

� ne laissez pas ces démarcheurs s’introduire chez vous 
� soyez très critiques et demandez le détail des produits utilisés et un devis avant de traiter 

avec ces personnes 
� ne versez jamais d’acompte, même pour un montant infime 
� relevez un maximum de détails dont l’immatriculation du véhicule utilisé et renseignez 

rapidement la police via le 117 
� parlez-en autour de vous, surtout aux aînés qui sont les principales victimes. 

 
---------------------------------------------------------- 
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Une saison de tir 2015 remarquable pour Froideville-Tir Sportif 
Par René Martin, président 

 
 
L’année de tir 2015 qui s’est achevée a pleinement répondu aux attentes des responsables de notre 
société Froideville-Tir Sportif, voire dépassé les objectifs qu’ils s’étaient fixés en début de saison, tant 
pour l’équipe à l’arme de sport (carabine), qu’à l’arme militaire (fusils d’assaut, mousqueton). Les 
deux premiers tirs à Vernand au début mars et à Bière un mois plus tard, voyaient déjà nos 
représentants s’installer en tête des classements par équipes et individuels. 
Toute la saison a été ponctuée de victoires et de places d’honneur glanées par nos deux équipes, à 
savoir 28 podiums sur 31 participations aux tirs organisés par les sociétés vaudoises, soit 15 premières 
places, 7 secondes et 6 troisièmes, auxquelles s’ajoutent les succès obtenus dans les divers 
championnats placés sous l’égide de la Société Vaudoise des 
Carabiniers et des Matcheurs.   
Qualifiée pour la finale du Championnat vaudois de groupes, notre 
équipe à l’arme de sport (photo) formée de Nicolas Chappuis, Laurent 
Cherpillod, Renato Martinet, Olivier Moret et Pierre-François Perren 
n’a été devancée que d’un petit point par la Société des Carabiniers de 
Lausanne, championne 2015.  
 
Le traditionnel Championnat individuel vaudois (séries de 10 coups 
sur cible à 100 points), a été enlevé pour la seconde fois par notre 
membre chevronné Olivier Moret avec 930 points, après avoir réussi 
944 points et 929 points à l’arme de sport lors des deux tours 
qualificatifs.  
 
Nous noterons également la médaille d’argent obtenue par Pierre-François Perren au mousqueton avec 
888 points. 

 
Un grand bravo à nos représentants pour leurs brillantes 
performances. 
 
Evénement phare de l’année au chapitre des traditions 
suisses, la Fête fédérale de Tir s’est déroulée du 11 juin au 
12 juillet sur l’ancien aérodrome militaire de Rarogne dans 
le Haut Valais. Une importante délégation de Froideville-
Tir Sportif avait fait le déplacement sur deux jours pour 
participer à cet événement exceptionnel organisé tous les 
cinq ans en divers endroits du pays.  
 
 
Une couronne de laurier avec feuilles d’or,  accompagnée 
d’une magnifique channe valaisanne, sont aujourd’hui le 

témoin de ces merveilleux moments  passés en terre valaisanne. 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------- 
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A V I S 
 

TIRS 2016 
 
 
 

 
   

Entretien du stand  samedi 2 avril  13 h 30  -  16 h 00 

   

Tirs militaires  vendredi 29 avril 17 h 30  -  20 h 00 

Tirs militaires  samedi 20 août 13 h 30  -  17 h 30 

   

Tirs d’entraînement  

Tirs d’entraînement 

 

mercredi 25 mai 

jeudi 21 juillet 

  

17 h 30  -  20 h 00 

17 h 30  -  20 h 00 

 

Ch. vaudois de groupes, 1 er + 2ème tour  

 

 

 

 

Tir en campagne (tir avancé) 

Tir en campagne 

 

jeudi 7 avril 

mercredi 13 avril  

jeudi 21 avril  

mercredi 27 avril  

 

jeudi 19 mai 

samedi 28 mai 

 

17 h 30  -  20 h 00 

17 h 30  -  20 h 00 

17 h 30  -  20 h 00 

17 h 30  -  20 h 00 

 

17 h 30  -  20 h 00 

09 h 00  -  12 h 00 

13 h 30  -  17 h 00 

 

Tir du Jorat  

 

 

 

 

 

 

Tir de l’Abbaye 

 

 

 

 

jeudi 7 juillet 

vendredi 8 juillet 

samedi 9 juillet 

jeudi 14 juillet 

vendredi 15 juillet 

samedi 16 juillet 

 

samedi 25 juin  

 

vendredi 1er juillet 

 

17 h 00  -  20 h 00 

14 h 00  -  20 h 00 

09 h 00  -  12 h 00 

17 h 00  -  20 h 00 

14 h 00  -  20 h 00 

09 h 00  -  12 h 00 

 

09 h 00  -  12 h 00 

13 h 30  -  18 h 00 

14 h 00  -  18 h 30 

 

Nous rappelons à la population qu'il est interdit de circuler dans la zone dangereuse. Merci de bien 
vouloir vous conformer à la législation et à la signalisation.  

 
 
       LA MUNICIPALITE 
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REPAS DE SOUTIEN DU 

FC FROIDEVILLE-SPORTS 

 
Le FC Froideville-Sports se fait un plaisir de vous convier à son traditionnel repas de soutien le 

vendredi 10 juin 2016 à la Grande Salle de Froideville. Une journée festive pour promouvoir un sport, 

mais aussi des équipes au top ! 

La journée débutera à 11h30 par un bel apéritif. Par la suite, le Comité vous propose le menu suivant 

concocté par La Chenille Gourmande : 

Menu 
Mousse de truite fumée 

Et sa saladine au balsamique 
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

Suprême de pintade aux morilles 
Tagliatelles 

Légumes de saison 
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

Délices de nos campagnes 
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

Craquant au chocolat 
Et son coulis de mangue 

Le prix du repas est de CHF 140.00 (vins compris) par personne, payable sur place ou par virement 

bancaire. 

Diverses animations seront organisées durant le repas et nous aurons également le plaisir de 

partager la suite de la journée ensemble autour du bar ! 

Le FC Froideville-Sports a besoin de vous, nous vous attendons nombreux pour nous soutenir ! 

 

Inscriptions jusqu’au 27 mai 2016 auprès de notre président Vincent Rey via message au 

079.600.10.55 ou par mail à l’adresse suivante : fcfroideville@gmail.com 

 
 

---------------------------------------------------------- 
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Invitation à l’Assemblée générale de l’Association du Centre 

Oecuménique de Froideville 
 

Mercredi 27 avril 2016 à 20h.15 
au Centre œcuménique 

 

Ordre du jour  
 

1. Accueil, recueillement 
2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 7 mai 2015 
3. Rapport d’activités 
4. Comptes 2015 
5. Rapport des vérificateurs des comptes et adoption des comptes 
6. Election des vérificateurs des comptes 
7. Activités futures 
8. Budget 2016 
9. Divers et propositions individuelles 

 

La séance est publique, elle est ouverte à toute personne intéressée par le Centre œcuménique : 
Venez découvrir les activités de l'Association, faire part de vos propositions, souhaits. 
 

La soirée se terminera par un verre de l'amitié. 
         C.-L. Boillat, présidente 
 

Et n'oubliez pas : le 25 juin 2016 
 

Fête d'été autour du Centre  
(pizzas au feu de bois, boissons, jeux pour les enf ants) 

animation musicale par le groupe Lovegoers 
Cette invitation s'adresse à tous les habitants, particulièrement aux familles, qui aimeraient découvrir 

le lieu et vivre le plaisir d'être ensemble. C'est offert. On mettra un cochon tirelire à disposition de 
ceux qui veulent faire un geste. Si vous souhaitez apporter un petit dessert, il sera le bienvenu. 

---------------------------------------------------------- 
 

Vous vous sentez seule… ? seul…. ? 

Venez partager un après-midi à  
 

L’âge d’or 
 

Une petite équipe de bénévoles vous y attend 

avec diverses animations et… 

des bons « 4 heures ! » 
 

N’hésitez pas à nous contacter, nous sommes prêtes à venir vous chercher à domicile 
 

Claudine Thuillard 021 881 15 20 

Elisabeth Götz 021 881 21 72 

Ellen Müller 021 881 21 87 

Antoinette Mathey 021 881 45 06 
 

Prochaine activité : jeudi 21 avril 2016 à la salle du 700ème – 14h00 : film avec M. Marthe. 
 

Nous accueillons volontiers les personnes intéressées à nous aider le jeudi après-midi afin de renforcer notre 

équipe de bénévoles.  
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Accueillir un enfant chez soi, 

Devenir accueillant-e en milieu familial ?  
 

Accueillir un  ou des enfants à la journée, c’est s’engager dans une activité qui nécessite une bonne dose 

d’énergie, d’optimisme, le sens des responsabilités, mais c’est aussi accomplir une tâche utile à la société, 

vivre des moments d’échanges et tisser des liens. 
 

Ouvrir son chez soi, partager son repas, proposer des soins et de l’attention à des enfants dont les parents 

sont absents pour des raisons professionnelles, c’est l’occasion d’avoir un revenu d’appoint et de pouvoir 

bénéficier d’une formation de base et continue sans frais. 
 

Participer à l’éducation d’autres enfants que les siens, leur transmettre certaines valeurs, faire un bout de 

chemin avec eux, voilà qui demande de l’engagement et des qualités mais qui offre aussi la possibilité de 

travailler chez soi, de manière indépendante et d’organiser ses journées. 
 

Beaucoup de parents sont à la recherche d’une solution d’accueil pour leurs enfants. Nous manquons 

d’accueillant-e-s pour répondre à toutes ces demandes, alors : 
 

• Si vous aimez être entouré-e d’enfants 

• Si vous avez besoin d’un revenu d’appoint 

• Si vous souhaitez vivre des expériences riches en couleur 
 

Devenez accueillant-e en milieu familial ! 
 

Renseignements au 021/886.05.10 

 ou par e-mail : maia.caduff@efaje.ch 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Table d’hôtes 
Un repas à plusieurs a plus de valeur ! 
 

Pro Senectute Vaud vous propose de prendre un bon repas dans une ambiance chaleureuse, 

autour de Tables d’hôtes, organisées par des bénévoles.  
 

Au rendez-vous Gourmand, Anne-Lise et Jean-Jacques Bussard, ch. des Baccalins 1 à Froideville 

(021 881 31 07 – sur inscription 48h à l’avance) 
 

A midi, les vendredis :  22 avril, 27 mai et 24 juin 2016 – Fr. 15.00 tout compris 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Petites annonces : pensez aussi à consulter les petites annonces sur le site  

www.froideville.ch  
 

 
 



13 
 

   INSTITUT ABC BEAUTES      
CH.DU COUCHANT 4 

     1055 FROIDEVILLE     
 

ONGLES 
SOIN VISAGE 

MAQUILLAGES 
GRIMAGE ENFANTS 

SOIN HOMME 
MASSAGE 

        MASCARA SEMI-PERMANENT 
     dès le 1er mai 2016 
 

   Pour tout informations complémentaires et tarifs : 

079/526.54.51 
         www.abcdelongle.e-monsite.com 
    www.au-massage-sportif.e-monsite.com 

  
 

 

 
---------------------------------------------------------- 

 

A louer dès le 1
er

 mai 2016 : garage box individuel, rte de Pré Camuz 8 – Fr. 150.00 par mois 

Contact : 079 781 94 43 – Mme Nathalie Weibel. 

---------------------------------------------------------- 

 

Dépannage informatique :  
Des problèmes avec vos ordinateurs ? Lenteurs ? Virus ? Installations de programmes. 

Nettoyage d’ordinateur. Installation d’une imprimante ou autres ? Tous les petits tracas que l’on 

trouve sur nos ordis. Je les dépanne pour Fr. 50.00 pour la première intervention (max. 1 heure) –  

Tél. : 078 619 20 04 – M. Gonçalves Vila Nova Vladimiro.  

 

INSTITUT YOMANIELS 
 

EPILATION : 
 
Jambes entières +                                                      60.-- 

aisselles + bikini        

 

Demi-jambes +                                                           45.-- 

aisselles + bikini 

 

Lèvres +                                                                       20.-- 

aisselles + bikini 

 

Teinture des cils                                                         20.-- 

+ sourcil                                                                         5.-- 

Soins du visage                                                           80.-- 

(AVS : Fr. 65.--) 

1055 Froideville 

Tél. 021/881.25.27 
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---------------------------------------------------------- 

 

 
---------------------------------------------------------- 
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---------------------------------------------------------- 

 

Travaux de jardinage 
Si vous êtes fatigué de faire la tonte du gazon de votre jardin toutes les semaines, voici la solution avec la 

tondeuse robot ! Vous n’avez plus besoin de vous inquiéter et pouvez profiter de votre temps pour faire 

d’autres activités ! Je fais aussi des installations d’arrosage automatique ainsi que d’autres travaux. Pour 

tout renseignement, vous pouvez me contacter au : 076 739 04 31 – M. da Silva Pereira Gabriel.  

 

---------------------------------------------------------- 

 

Week-end du 19, 20 et 21 février : 
 

Chère Jeunesse,  

 

J’aimerais vous remercier encore pour ces trois jours merveilleux que nous avons passés ensemble.  

 

Un grand coup de chapeau pour votre organisation et l’ambiance que vous avez créée dans ce chalet.  

 

Je crois que les anciens seront d’accord avec moi pour vous dire encore merci merci merci mille fois.  

 

Au nom de tous.  

 

Un homme plein de souvenirs.       Claude Dussez 

                                                                                                                             (giron de jeunesse) 
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Agenda 
 

 

   

2016 
 

Juin 10    Repas de soutien FC Froideville   Grande salle 
 

Juin 25    Fête de la musique – concert   Grande salle 
 

Juillet 1 et 2   Fête de l’Abbaye 

    La Persévérante de Montheron   Cugy 
 

Septembre 2 et 3  Fête de la rue du Four    Rue du Four 
 

Septembre 3   course à pied Nordic walking   Village 
 

Septembre 10, 11  Jumelage La Pacaudière   Grande salle 

 

Novembre 6   Kermesse – fête du village   Grande salle  
 

Novembre  

18, 19, 20, 24, 25 et 26  Soirées théâtrales    Grande salle 
 

Décembre 3 et 4  Marché de Noël    Grande salle 
 

********************* 

CONSEIL COMMUNAL : ASSERMENTATION DES NOUVELLES AUTORITES LE JEUDI 16 JUIN 2016 A 18H30 

PROCHAINE SEANCE : MARDI 21 JUIN 2016 A 20H00 

 


